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DEROULEMENT DE L'ETUDE 

Le Plan Directeur Communal 2008 a  été réalisé dans le cadre d’un processus participatif  visant à 
enrichir les recommandations élaborées par les instances politiques de la commune et du canton. 
Les attentes des Lancéens ont été recueillies au moyen d’événements publics réalisés à différentes 
étapes de l’élaboration du Plan. A cette fin, trois dispositifs de rencontre entre habitants, autorités 
exécutives communales et mandataires on été mis sur pied : le début du travail (mai 2006) a donné 
lieu à des "Cafés Concert’", puis, à mi-parcours (septembre 2006), un Forum communal, enfin des 
"Ateliers du Futur" ont permis de faire surgir des propositions concrètes formalisées sous forme de 
fiches thématiques directement insérées au PDCom.

Le 18 décembre 2008, le PDCom et le PDCP de Lancy est adopté par une résolution du Conseil 
Municipal de la Ville de Lancy.

TROIS PLANS DIRECTEURS COMMUNAUX ANTERIEURS

Le premier plan directeur de Lancy date de 1968. Commandé par les autorités de la commune afin 
d'éviter que celle-ci ne se transforme en "cité dortoir", il vise à établir un équilibre entre habitants, 
emplois et espaces verts. Il constitue une première prise de conscience face à la transformation 
radicale que la commune subit depuis une dizaine d'années. En effet, dès 1957 "de vastes 
secteurs du territoire de Lancy, terres agricoles ou quartiers de villas sont promus en troisième 
zone de développement" (Anita Frei, Histoire de Lancy) pour répondre aux besoins issus de la 
croissance économique et démographique qui caractérise les "trente glorieuses". Entre 1960 et 
1975, la population lancéenne passe de 6'000 à 24'000 habitants, ce qui engendre notamment la 
construction d'équipements publics importants. Cependant, dans les années 70, le développement 
de la commune de Lancy est lourdement influencé par sa situation géographique: des axes routiers 
d'importance nationale découpent le territoire fraîchement urbanisé.

En 1982, un deuxième plan directeur est adopté. Ses objectifs ne sont plus d'assurer une croissance 
harmonieuse, mais plutôt de gérer les effets de la formidable expansion des années 70, à savoir de 
remédier aux nuisances et carences induites par un développement prônant le trafic individuel et les 
grands ensembles. En termes de logement, le plan directeur ne considère plus la croissance de la 
population, mais son vieillissement et la modification des structures sociales. Il vise à "revitaliser" la 
commune en favorisant la valorisation de son patrimoine, ainsi que l'intégration de commerces de 
proximité et d'activités culturelles. Il s'agit de donner à Lancy un caractère qui rappelle celui de la 
ville plus que celui de la banlieue.

Les hypothèses de croissance démographique et économique projetées au début des années 80 ne 
s'étant pas vérifiées, le plan directeur est révisé en 1994. Cette nouvelle version vise à optimiser la 
coordination de l'existant et des projets en cours, traitant principalement des problèmes de trafic, 
de communication et d'équipements socioculturels. Les prévisions démographiques prévoient 
alors pour 2000 une population de 25'000 à 29'000 habitants à Lancy. D'une manière générale, 
ces chiffres sont confirmés, la population lancéenne comptant 25'620 habitants en 2000 (OCSTAT, 
2000). Les analyses statistiques élaborées dans le cadre de ce plan directeur restent valables et ne 
nécessitent qu'une mise à jour des principaux indicateurs.

LE PLAN DIRECTEUR COMMUNAL 2008

En tant que commune périurbaine, Lancy est soumise aux lourdes pressions exercées par le 
développement de l'agglomération genevoise. Son territoire est en mutation, il correspond à de 
nouveaux enjeux et intègre des projets d'envergure cantonale comme l'autoroute de contournement, 
des lignes de tram, la connexion ferroviaire régionale CEVA, le stade, des projets de densification 
(PAC) ou de mutation urbaine (PAV).

Il s'agit pour la commune de faire le point, au moment où l'impact de ces grandes infrastructures 
commence à se faire sentir. Faire le bilan et définir un ordre de priorité quant aux nombreux projets 
qui concernent le territoire communal sont des tâches qui méritent d'être reconduites tous les dix 
ans.

Avec la mise à jour de son plan directeur, la commune possède un outil d'aide à la décision lui 
permettant d'exprimer ses ambitions face aux objectifs du canton et, de ce fait, d'affirmer sa position 
par rapport à l'agglomération.
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RESULTATS DES CAFES CONCERT'

Trois rencontres informelles avec les urbanistes ont eu lieu au mois de mai 2006 dans des cafés de 
la commune (cf. annonce en ANNEXE D). Dans l'ensemble, les préoccupations exprimées recoupent 
celles que le forum a permis d'identifier ci-dessus. Le principal enseignement de ce processus 
réside dans les nuances entre types de participants suivant la localisation des rencontres. 

� Au Café des Semailles (Palettes) sont venus des habitants tant des ensembles 
modernes que du quartier de villas du même nom. Les premiers ont pointé une carence 
d'équipements publics de loisirs et d'espaces de jeu sur l'ensemble des Palettes. Les 
seconds ont essentiellement exprimé leur préoccupation face au projet de densification 
prévu sur leur quartier.

� Au Café Chez Zinette (Grand-Lancy), les participants étaient majoritairement des habitants 
du noyau villageois. Ils ont principalement exprimé leur préoccupation pour des enjeux 
sécuritaires localisés dans le quartier voisin des Palettes.

� Au Café du Commerce (Petit-Lancy), seuls les membres de l'Association pour la 
Sauvegarde du Plateau de Saint-Georges se sont déplacés, illustrant leur intérêt pour 
des démarches participatives et leur volonté de faire valoir leur point de vue dans 
l'aménagement de ce secteur. 

Ces rencontres ont surtout été l'occasion de clarifier, auprès de personnes particulièrement 
intéressées, le type d'interventions que le plan directeur communal permet. Peu d'intentions 
d'aménagement ont été explicitement énoncées par la population dans cette première phase. 
Néanmoins, celle-ci a permis d'expliciter le cadre dans lequel ces intentions pourraient s'exprimer à 
l'échelle intra-communale lors de démarches thématiques suite au forum. 

ATELIERS DU FUTUR

Trois ateliers thématiques animés par des membres du groupe de pilotage du présent plan directeur 
ont été proposés lors du forum. 

� Le premier, consacré à l'élaboration de propositions concrètes visant à favoriser les 
déplacements pédestres, offre une base solide pour l'élaboration du plan directeur des 
chemins pour piétons.

� Le second, consacré à l'aménagement de l'espace public des quartiers en général, 
permet aux habitants désireux d'élaborer des propositions d'aménagements dans leur 
environnement immédiat ou sur l'ensemble de la commune, de les formuler dans de 
bonnes conditions et d'aboutir à des recommandations pour le plan directeur. 

� Le troisième permet une intervention directe sur le territoire communal: il est proposé aux 
habitants qui le désirent de créer des jardins potagers sur les dégagements extérieurs tels 
que pieds d'immeubles.

Menés parallèlement à l'étude, ces ateliers ont débouché sur des fiches (D3. MOBILITES DOUCES 
et I. ESPACES PUBLICS) synthétisant leurs conclusions. Celles-ci sont intégrées au plan directeur 
dans la SECTION 04. 

fiche D3
fiche I
fiche J

>
>
>

annexe D>
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OBJECTIFS DE LA COMMUNE

Les objectifs de la commune sont définis, au départ de l'étude, par un cahier des charges. On en trouvera 
ci-dessous un récapitulatif plus exhaustif.

CAHIER DES CHARGES DU PLAN DIRECTEUR COMMUNAL

Les enjeux identifiés par la commune comme point de départ du plan directeur communal sont:

� "Intégrer les problématiques du développement durable et de l'environnement". Par une 
intégration de la population au processus de planification communale et une prise en compte 
des contraintes et coûts environnementaux, la commune inscrit son plan directeur dans la 
même perspective que celle adoptée par le canton: un développement dont les conséquences 
sociales et environnementales ne remettent pas en cause la qualité de vie des générations 
futures.

� "Planifier dans le temps les développements prévus". Ceux-ci sont essentiellement des projets 
de nouveaux quartiers planifiés à l'échelle cantonale. La commune vise, dans ce contexte, à 
"conserver les activités dans les zones de logement" et à "maintenir le ratio habitant / emploi".

� "Améliorer la mobilité douce, limiter le transit et le stationnement des pendulaires". La 
recherche d'alternatives au trafic automobile et un souci de coordination entre développement 
du réseau de transports collectifs et projets de nouveaux quartiers sont centraux dans cette 
perspective.

� "Développer la cohésion sociale et l'identité communale". La commune abrite une multitude de 
tissus sociaux et un environnement construit hétérogène. Cette mixité représente l'atout d'une 
commune qui affirme son identité multiculturelle.

� "Maintenir le patrimoine en projetant sa transformation". Lancy ne possède pas de bâtiments 
historiques de grande valeur. Il est néanmoins fondamental de valoriser certains éléments 
référentiels qui jalonnent l'identité communale.
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EXIGENCES DU PLAN DIRECTEUR CANTONAL

Le plan directeur cantonal est composé de plusieurs documents: le concept de l'aménagement 
cantonal, des fiches opérationnelles, et une carte couvrant l'intégralité du canton. On trouvera un 
extrait commenté de cette dernière concernant Lancy dans la SECTION 02.

Pour appréhender avec précision les exigences cantonales qui déterminent le cadre dans lequel ce 
plan directeur se situe, ce sont les fiches opérationnelles dont il convient d'examiner le contenu. 
Certaines traduisent, sous la forme d'intentions d'aménagement, des principes généraux tels que 
des normes environnementales ou sociales, alors que d'autres énoncent des projets d'aménagement 
concrets (infrastructures, PAC), enfin, certains projets découlent directement de la mise en 
application de ces fiches cantonales. On en trouvera des résumés en ANNEXE E.

De manière plus synthétique, les intentions d'aménagement découlant du plan directeur cantonal 
pertinentes pour Lancy sont les suivantes:

� densifier la couronne suburbaine en préservant sa mixité sociale et d'affectations (habitat / 
activité);

� valoriser les voies urbaines structurantes en améliorant leurs qualités d'espace public;

� renforcer le maillage vert en s'appuyant sur des éléments paysagers tels que les cours 
d'eau et les grands domaines.

annexe E
plan de coordination

>
>

fiche E
fiche G
fiche H
fiche 01
fiche 02
fiche 03
fiche 04
fiche 05
fiche 09
fiche 10

>
>
>
>
>
>
>
>
>
>
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INTENTIONS CADRE DU PLAN DIRECTEUR COMMUNAL 2008

On l'aura constaté à la lecture des éléments développés ci-dessus, entre les différentes sources qui 
nourrissent les intentions du présent plan directeur communal, il existe peu de contradictions. Des 
groupes politiques lancéens au Plan directeur cantonal, tous semblent d'accord sur la vocation urbaine de 
la commune et la nécessité de limiter les nuisances dues aux flux automobiles. Cependant, ce consensus 
apparent ne saurait occulter les préoccupations de groupes défendant ce qu'ils estiment être la qualité 
de lieux qu'ils habitent ou côtoient. La crainte de voir arriver de nouveaux habitants et une architecture 
souvent évaluée négativement sur leur commune doit être prise au sérieux au même titre que le sentiment 
de saturation et d'insécurité face au trafic automobile.

Les intentions cadre du présent plan directeur sont le fruit d'une synthèse entre les objectifs fixés par les 
différents niveaux de discussion politique mentionnés ci-dessus et l'analyse des mandataires présentée 
dans les sections suivantes. La cohérence de ces intentions est liée à l'échelle des enjeux auxquels elles 
répondent.

Les intentions cadre déterminant les options proposées par le plan directeur sont les suivantes:

� hiérarchiser et coordonner les projets en cours sur la commune;

� valoriser les entités paysagères majeures comme des éléments fondamentaux pour la 
commune;

� favoriser le report des déplacements sur des modes doux et les transports collectifs;

� atténuer l'impact des transports individuels motorisés;

� définir un maillage vert comme réseau de circulation inter-quartiers et continuum écologique;

� favoriser la mixité sociale au sein des quartiers;

� développer des identités de quartier en favorisant une échelle de proximité;

� offrir des conditions favorables à la participation citoyenne pour les projets de quartier;

� valoriser les objets emblématiques de la commune;

� offrir à l'ensemble des habitants de Lancy un environnement et des équipements de qualité;

� exiger l'intégration du développement durable pour tous les projets menés sur la commune.




